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CHÈRES CITOYENNES, CHERS CITOYENS
Comme tous les ans, Le MAG vous présente le dossier budget.
L’élaboration de ce dernier est un temps fort de notre communauté 
de communes et celui de 2019, je le crois profondément, respecte 
cette même volonté de maitriser les dépenses de fonctionnement, 
pour mieux investir, faire des choix ambitieux, solidaires pour 
notre territoire. Nous vous devons de rester fidèles à notre projet 
de mandat et pour la 4ème année consécutive, nous le ferons sans 
toucher à la fiscalité, et sans recourir à l’emprunt. Je remercie ici 
sincèrement tous ceux qui ont participé à la construction de ce 
budget, un travail complexe mais essentiel pour vous tous, votre 
quotidien, votre emploi, votre vie tout simplement. 

Parmi nos grands projets, nous vous en parlons souvent dans les pages de ce magazine, c’est tout le 
travail effectué en termes de Développement Durable (DD).
Avant l’été nous vous soumettrons notre nouvelle stratégie DD, une feuille de route co-construite sous 
la forme d’ateliers, puis de chantiers qui a permis de définir nos objectifs. L’enjeu est de taille car nous 
devons « agir sur nos modes de vies. Agir, Agir maintenant et ensemble ». 
Je suis vraiment heureux de pouvoir partager, échanger sur ce que nous construisons ensemble 
chaque jour, un territoire chaleureux, des actions solidaires, et bien sûr responsables pour notre 
environnement. 
Cet environnement reprend avec les beaux jours ses couleurs de printemps, aussi j’en profite pour 
vous inviter tous, en famille ou entre amis à participer à la semaine de la mobilité.  
Dans le cadre du Plan Vélo, agents, enseignants, professionnels de la sécurité routière, tous se 
mobilisent pour vous faire découvrir ou redécouvrir à travers des animations, des ateliers sur tout 
le territoire du 3 au 7 juin, la joie et les bénéfices de la marche à pied et du vélo comme modes de 
déplacements quotidiens. Marchez, ou pédalez comme il vous plaira, profitez-en pour découvrir la 
beauté et la diversité de notre territoire. 
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ACTUALITÉS ACTUALITÉS

 NUMÉRIQUE

Internet en très haut  
débit, vive la fibre 
optique !
Depuis 2017 la Loire-Atlantique construit un nouveau réseau de fibre optique. 
L’objectif, relier 108 000 particuliers, entreprises et services publics d’ici 2021, 
puis 200 000 locaux supplémentaires.  En 2025, notre département sera alors 
raccordé à la fibre à 100%.

Après avoir bénéficié de la montée en débit entre 2013 et 2016, Erdre & 
Gesvres bénéficie aujourd’hui de ces travaux d’aménagement du très haut 
débit du Département. Les premiers locaux sont raccordables depuis 2018, les 
habitants et entreprises concernés peuvent donc déjà contacter un fournisseur 
d’accès internet pour accéder à une offre en fibre optique. 

Au final, et d’ici 2021-2022, ce sont plus de 13000 locaux sur la communauté 
de communes qui seront raccordables, dont 900 entreprises réparties sur 13 
zones d’activités.   

La connexion internet via la fibre optique constitue un enjeu stratégique pour les 
entreprises. Elles y voient à juste titre, un potentiel considérable de croissance. 

Enfin, à l’heure de la digitalisation des services, du nombre croissant de 
démarches administratives à faire en ligne, les particuliers aussi s’impatientent 
de pouvoir profiter des performances de la fibre. On pense même aux cinéphiles, 
ils vont adorer ! Pour rappel, le temps de chargement d’un film de 800 Mo 
est de 1h50 avec une connexion ADSL il suffira de 32 secondes avec une 
connexion fibre optique 200 Mbit/s ! 

Petite définition de la fibre optique : Différente de l’ADSL qui utilise les 
lignes téléphoniques en cuivre, la fibre optique est un fil en verre qui 
propage la lumière. Elle permet de transmettre les données à très haut 
débit (à plus de 100 Mbits/s). La fibre optique est aujourd’hui le réseau 
qui offre les meilleures performances. 



Un toit pour bien 
commencer 
dans la vie pro ! 

 HABITAT

Une étude initiée par la communauté de 
communes  et réalisée par l’URHAJ (l’Union 
Régionale pour l’Habitat des Jeunes) a défini les 
besoins en logements pour les jeunes travailleurs 
d’Erdre & Gesvres et de Blain. Et des besoins, il y 
en a. C’est pourquoi 3 Foyers Jeunes Travailleurs 
verront le jour pour la rentrée 2021, dont 1 à 
Blain et 2 sur notre territoire. 

Les sites sont déjà retenus : situés dans les 
centres villes de Nort-sur-Erdre et Treillières, ils 
permettront de faciliter  l’accès aux services de 
proximité, aux transports. Les 2 programmes 
proposeront chacun 20 logements meublés de 
type T1, de 18 à 30 m².

Les bailleurs sociaux ont eux aussi été choisis.
Il s’agit de la Nantaise d’Habitation pour le foyer 
de Nort sur Erdre et Habitat 44 pour Treillières. 
Quant à l’architecte, il finalise les croquis et les 
plans. Les permis de construire seront déposés 
pour juin. 

Les logements sont exclusivement réservés 
aux jeunes de 16 à 30 ans ayant un projet 
professionnel, en CCD, apprentis, ou en période 
d’essai… Le foyer leur garantit des loyers 
modérés, encadrés, qui toutes charges comprises 
(électricité, chauffage, eau) vont de 350 à 464 €/ 
mois. De quoi commencer la vie professionnelle 
dans de bonnes conditions ! 



> Textile, linge 
   et chaussures   

> Ferraille 

> Pneus

LES COLLECTES 
À VENIR

     wwww.lafibredutri.fr     numerique.loire-atlantique.fr

Le 30 mai sera férié,
aussi, notez que la collecte est

toujours reportée au lendemain
du jour férié, et des jours suivants 

de la semaine. 

Pour plus de précisions, consultez 
votre calendrier de collecte ou 
téléchargez-le sur www.cceg.fr

Usés ou même troués, tous les vêtements, draps, serviettes 
de bain, chaussures... sont valorisés ! Vous pouvez les 
déposer dans les bornes de collecte, à condition qu’ils soient 
déposés propres et secs. 

Attention les chaussures s’attachent par paire et le tout est 
placé dans un sac bien fermé.

Soyez vigilant sur les articles déposés même juste humides, 
ils risquent de contaminer tous les autres et générer de la 
moisissure, rendant leur valorisation impossible.

Retrouvez les bornes de collecte les plus proches de 
chez vous sur www.cceg.fr

À la déchèterie de Grandchamp-des-Fontaines, collecte 
du lundi au samedi aux horaires d’ouverture. 

Attention : un badge spécifique est nécessaire pour accéder 
à cette déchèterie qui dispose d’une barrière d’accès. Pour 
l’obtenir, contactez le service déchets au 02 28 02 28 10 ou 
à l’adresse dechets@cceg.fr

Sur les 6 autres déchèteries de la communauté de 
communes, la collecte de la ferraille a lieu à des dates fixes 
sur les heures d’ouverture de la déchèterie.

Retrouvez le planning détaillé des dates de collecte à 
l’accueil de votre mairie ou sur www.cceg.fr

À la déchèterie de Notre-Dame-des-Landes samedi 22 
juin de 9h à 18h

Lors de l’achat d’un pneu neuf, le distributeur a l’obligation 
de récupérer un pneu usagé. Cependant, si vous avez au fond 
de votre jardin de vieux pneus, ou si vous en avez commandé 
sur internet, la communauté de communes organise trois fois 
par an des collectes ponctuelles.

Cette collecte concerne uniquement les pneus de véhicules 
légers et de motocyclettes. Maximum 4 pneus par foyer. 

 DÉCHETS

Visitez le centre 
de traitement des 
déchets    
Et hop, à la poubelle ! Oui mais après ? Où vont mes déchets après 
leur collecte ? Comment sont triés les sacs jaunes ? Et mes emballages 
on en fait quoi ? À quoi sert un centre d’enfouissement ? Visitez le site 
de traitement de déchets du Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique à 
Treffieux et devenez incollable sur toutes ces questions ! 

> Mercredi 19 juin de 10h30 à 12h

Gratuit mais sur inscription. Réservation au : 02 28 02 28 10 ou 
animateur.dechets@cceg.fr

Esquisse du projet à Nort-sur-Erdre 
par l’agence ASA Gimbert
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ACTUALITÉS ACTUALITÉS

Tout sur la 
filière éco-
construction : 

 EUROPE  ÉCO-CONSTRUCTION

Pour la 4ème année consécutive, le service emploi intercommunal pro-
pose aux jeunes du territoire de 16 à 18 ans de participer, l’été prochain, 
à la Coopérative Jeunesse de Services (CJS). Pendant 6 semaines, un 
groupe de jeunes va faire l’expérience d’être dans la peau d’un chef 
d’entreprise. Ces jeunes, appelés coopérants, vont pouvoir vivre une 
aventure humaine et personnelle pour aborder la vie professionnelle 
autrement ! 

S’initier à l’entreprenariat en étant encadré par des animateurs, monter 
réellement une activité de A à Z, en créant son job d’été, tels sont les 

objectifs des CJS, dispositif créé au Canada il y a maintenant plus de 30 
ans et qui séduit chaque année de plus en plus de collectivités.  
Les entreprises de notre territoire sont elles aussi mobilisées, solidaires, 
elles jouent le jeu, et elles seront les premiers clients. La CJS promeut 
l’autonomie, la prise d’initiative, l’audace ! Ensemble mais toujours ac-
compagnés d’animateurs, les jeunes vont décider des activités de leur 
structure, établir un business plan, mettre en forme leur offre de ser-
vices, en faire la promotion, démarcher, réaliser puis facturer. 

Généralement divisés en comités, l’un sera plus à l’aise avec la gestion 
des plannings, l’autre à la communication, et ensemble ils réaliseront 
des prestations qui iront du lavage de voitures, à la tonte de gazon, ou 
encore à la distribution de flyers… 

Pour participer c’est simple, il suffit d’adresser son CV et une lettre de 
motivation auprès du service emploi d’Erdre & Gesvres, et si l’entretien 
est concluant, c’est parti pour l’aventure CJS ! 

 Information et inscription auprès de la Maison 
de l’Emploi et de la Formation d’Erdre & Gesvres. 
tel. 02 40 72 10 85 | emploi@cceg.fr

 EMPLOI

CJS : qui monte sa scop cette année ? 



 EMPLOI

Très beau succès pour la 1ère 

édition du job date’tudiant ! 
Etudiants et entreprises 
étaient au rendez-vous !  
+ de 100 offres d’emploi de 
secteurs d’activités variés 
sur Erdre & Gesvres et + de 
600 jeunes pour décrocher 
leur job étudiant !
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LEADER, jeu concours photo 
« Zoom sur l’Europe #2 » 
Rappelez-vous, LEADER est un programme de fonds européens pour le dévelop-
pement rural. La particularité, c’est que l’Union Européenne délègue la gestion et 
l’attribution des crédits aux autorités locales. Grâce à LEADER donc, et pour la fête 
de l’Europe 2019, la Région des Pays de la Loire, organise une 2ème édition du jeu 
concours photo « Zoom sur l’Europe ». Le concours a pour but de valoriser, à tra-
vers un travail photographique, des projets financés par l’Europe sur les territoires 
ruraux de la Région. Sur le territoire d’Erdre & Gesvres, par exemple, la restaura-
tion du lavoir de l’étang de Choizeau a été soutenue par une subvention LEADER. 
Une façon originale de mettre en lumière la ruralité et nos jolies campagnes ! 

Le concours est gratuit, accessible à tous, et ouvert jusqu’au 25 août 2019. Pour 
participer, il suffit de prendre une à trois photos d’un et un seul des projets réfé-
rencés. La liste des sites et le formulaire d’inscription sont en ligne sur le site : 
www.paysdelaloire.fr
Ensuite les candidats devront envoyer leurs photos à l’adresse 
concoursphotoeurope2019@paysdelaloire.fr via la plateforme WeTransfer.

Qui dit Concours dit Prix !

Après délibération du jury, qui estimera la pertinence thématique et les qualités 
esthétiques et créatives de la photo, 3 prix par département seront remis en 
septembre. 
•   1er prix : un voyage à Bruxelles pour deux personnes et deux nuits (d’une 

valeur maximale de 900 €),
•   2ème prix : deux entrées pour l’Abbaye de Fontevraud et deux menus « pleine 

Lune » de son restaurant (d’une valeur de 228 €),
•   3ème prix : un panier garni de produits ligériens (d’une valeur de 60 €) 

Les photographies des lauréats seront bien sûr exposées à l’occasion de la 
remise des prix ! Clic Clac ! jouez !! et surtout suivez l’aventure de ce concours 
sur les réseaux sociaux de la Région, Facebook, Twitter et Instagram !

C’est officiel ! Depuis le 1er mars, la communauté 
de communes a créé une filière éco-construc-
tion. Il s’agit d’accompagner les entreprises et 
les artisans du bâtiment du territoire (près de 400 
structures) sur une nouvelle façon de construire ou 
de rénover. Le faire de manière plus responsable 
humainement, et plus respectueusement pour 
l’environnement.  

Comment ? à travers des formations, et en se 
mettant à disposition des artisans. La collecti-
vité travaille avec des organismes de formation 
tels que la CAPEB et la Fédération Française du 
Bâtiment pour mettre en place des formations et 
notamment en créant des « Chantier Ecole », où 
comment apprendre en faisant. 

À la croisée des services développement durable, 
économie, emploi et formation, Erdre & Gesvres 
entend faire de cette filière un véritable moteur 
pour le territoire, en sollicitant notamment les 
agriculteurs et le déploiement des nouveaux ma-
tériaux. Le bois, la terre, le chanvre, le lin, ils sont 
isolants ou capables de capter le carbone. En 
somme, les idées et les solutions pour sauver la 
planète sont juste là, à côté de nous, elles doivent 
nous pousser à inventer, innover ! 

Plus d’infos : Fabrice Desenfant, chargé 
du développement et de l’animation de la 
filière écoconstruction, tel. 06 99 67 75 53, 
fabrice.desenfant@cceg.fr



1ère édition du Job date’tudiant le 23 mars, 
Salle des Cèdrès à Grandchamp-des-Fontaines 

La CJS cuvée 2018

Fabrice Desenfant, chargé du développement 
et de l’animation de la filière éco-construction 

la restauration du lavoir de l’étang 
de Choizeau à Vigneux-de-Bretagne
soutenue par des fonds LEADER



BUDGET 2019

Poursuivre les investissements 
sans augmenter la pression 
fiscale 

Le budget de la communauté de communes s’élève cette année à 86.3 millions d’euros (hors opérations 
d’ordres). Malgré un contexte économique qui reste difficile, Erdre & Gesvres confirme à nouveau sa bonne 
gestion financière. Pas d’augmentation des taux d’imposition, une stratégie de développement économique 
qui donne ses fruits, et la poursuite de la mutualisation. 
Tout comme vous gérez le budget de votre foyer, Erdre & Gesvres aussi, a mis sur la table les grandes 
questions : D’où viennent les recettes ? Pour quel montant ? Quelles sont nos dépenses ? Avons-nous des 
dettes ? Quelles sont nos capacités d’investissement ? Nos grands projets ? 
Les réponses ont constitué ledit budget, voté à l’unanimité en mars dernier par le Conseil Communautaire. 
Ce dossier en est la restitution.

Grâce à des dépenses de fonctionnement maîtrisées, à son faible taux d’endettement et des recettes en hausse, la communauté de  
communes continue de soutenir les acteurs qui participent à sa dynamique et à son cadre de vie, et poursuit ses investissements 
sans agir sur le levier fiscal. 

« Dans un contexte de baisse des dotations et de renforce-
ment des compétences des intercommunalités, le budget 
d’Erdre & Gesvres s’élève désormais à 86.3 millions d’euros. 
Ce chiffre illustre le dynamisme constant de notre territoire.    
À nous, collectivement, de bien orienter celui-ci.

Notre rôle, en tant qu’élus est d’arbitrer comment allouer telle 
ou telle somme du budget et à quelles compétences. Des 
choix politiques dictés par le contexte financier mais aussi 
par une vision globale et prospective de nos territoires. Les 
projets et les investissements d’aujourd’hui sont les emplois 
et la dynamique de demain !

Développement économique, création d’emplois, solidarité et 
transition écologique demeurent les piliers de nos politiques 
publiques. Nous faisons en sorte qu’elles se traduisent par un 
service public quotidien de qualité et par des investissements 
garantissant l’attractivité du territoire, la cohésion sociale et 
l’égal accès aux biens publics.

Je suis fier d’avoir œuvré et contribué à prendre les décisions 
pour la non-augmentation des taux de notre fiscalité durant 
tout ce mandat. Grâce à une gestion rigoureuse, Erdre & 
Gesvres sait anticiper et se donner des moyens ambitieux 
pour investir et renforcer la solidarité entre les communes et 
entre les habitants, dans un cadre de vie attractif que nous 
tenons à préserver. » 

DOSSIER DOSSIER

Une bonne maitrise globale 
des budgets. 

Chaque année l’exercice budgétaire se re-
nouvelle mais grâce à une gestion optimi-
sée et maitrisée, les élus communautaires 
tiennent le cap, peuvent poursuivre le projet 
de mandat sans toucher à la fiscalité. En 
effet, les taux d’imposition des ménages et 
des entreprises restent inchangés depuis 
2014. 

Pas d’emprunt avant 2022

Cette gestion saine permet de cumuler des
excédents antérieurs à hauteur de                         
15 000 K€. Une épargne qui permet encore 
cette année à la collectivité de ne pas faire 
appel à l’emprunt, et ce, jusqu’en 2022.  



Frédéric MAINDRON 
Vice-président 
aux Finances

et aux Politiques
Contractuelles
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DOSSIER DOSSIER

Une stratégie de 
développement 
économique proactive  
2019 sera notamment une année record 
de vente de terrains sur les parcs d’acti-
vités, principalement ceux d’Erette Grand’ 
Haie, la Belle Etoile, la Pancarte 3, dont 
les aménagements réseaux, voiries sont 
terminés ou en en cours de finalisation. 
Des ventes qui représenteront plus de 5 
millions d’euros en 2019.
Pèseront aussi, les 1ères retombées du 
développement économique. Mécanique-
ment plus d’entreprises installées sur nos 
communes, c’est plus de cotisations de la 
valeur ajoutée ! + 14% de recettes cette 
année, sans augmentation des taux de fis-
calité ! Un très bon chiffre qui témoigne de 
l’attractivité de notre territoire.

Répartition des dépenses et des recettes réelles *

Les recettes : 49 482 K€ 

Les dépenses : 49 482 K€

POUR BIEN COMPRENDRE LE BUDGET :

Un budget à quoi ça sert ? 
L’élaboration du budget est un acte important pour notre collectivité, il établit annuellement les priorités et prévoit les moyens néces-
saires à l’exécution des politiques publiques et des projets décidés par vos élus en début de mandat. Au-delà des chiffres, c’est bien un 
acte politique. Il a fait en amont l’objet d’un débat d’orientations budgétaires en prenant en compte le contexte économique et financier.

Il est scindé en 2
Le budget se compose en 2 sections, la première dite de fonctionnement, la seconde d’investissement. 
Au quotidien on fait appel au budget de fonctionnement. C’est lui qui permet de gérer la collectivité au quotidien. Soit l’ensemble des 
dépenses et recettes nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services (les salaires des agents, les remboursements 
de crédits, les contributions fournitures, les divers contrats d’entretien, la formation du personnel...).
Pour un foyer ce budget s’apparente à notre compte courant. 
Pour demain et pour les années à venir, on opte pour le budget d’investissement. Il est directement lié aux projets et aux actions à 
mettre en place par la collectivité : acquisition de foncier pour des parcs d’activités, lotissements, travaux de voirie, achats de gros 
matériel, aménagements...

LE SAVIEZ-VOUS ?

Le maintien d’un haut niveau 
d’investissement permet à la 
communauté de communes 
de soutenir l’économie locale 
à travers la commande publique.

* Hors opérations d’ordres (amortissement, stock de terrains, virement entre sections)

148€/habitant 
c’est le montant de la dette par habitant 
sur Erdre & Gesvres, nettement en deçà 
de la moyenne nationale (184 €/hab). 
La dette a été renégociée en 2018 pour 
profiter des taux bas (1.25%) permet-
tant ainsi à Erdre & Gesvres de dégager 
de nouvelles marges de manœuvre fi-
nancières (+32 000 €/an).
Erdre & Gesvres peut par ailleurs conti-
nuer à investir sans prendre de risques 
majeurs, grâce à une bonne capacité de 
désendettement (3.1 an contre 5 au ni-
veau national). 

UN ENDETTEMENT 
PLUS FAIBLE QUE 
LA MOYENNE

Depuis le 1er janvier, la communauté de 
communes a repris la compétence du 
SDIS (Service Départemental d’Incendie 
et de Secours). En effet, on sait via un plan 
prévisionnel que la contribution au service 
des pompiers va considérablement 
augmenter dans les années à venir
(+ 500 000 € en 2023 par rapport à 
2018).  Pour pallier à cette augmentation 
pour les communes, la collectivité anticipe 
et prend dès à présent cette contribution 
à sa charge soit 1 357 465 € en 2019  
(+122 000 € par rapport à 2018).

Erdre & Gesvres reverse une partie de la 
fiscalité perçue au profit des communes. 
C’est ce qu’on appelle l’attribution de 
compensation (1.34 M€). Au total, ce sont 
9% des dépenses qui seront réaffectés 
aux 12 communes. Erdre & Gesvres les 
soutient notamment dans leurs projets 
via les fonds de concours (1.22 M€) ou 
la mutualisation (1.31M€).

UNE NOUVELLE 
COMPÉTENCE,  
LE SDIS

SOUTENIR L’ACTIVITÉ 
DES COMMUNES POUR 
GARANTIR L’ÉQUITÉ 
TERRITORIALE
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Un chiffre difficilement palpable mais sur 100 €, qu’est-ce que cela représente ?  
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ZOOM ZOOM

 MOBILITÉ

Plan Vélo, on change    
de braquet !
Hollandais, tout terrain, électrique, ou encore 
version triporteur, le vélo séduit de plus en plus. 
La communauté de communes s’engage elle aussi 
à doper ce mode de déplacement écologique à 
travers son Plan Vélo, inscrit dans son Plan Global 
Déplacement (PGD). 

  La pratique du vélo est porteuse d’en-
jeux considérables pour le territoire : 
•   Des enjeux liés à la proximité : 40% des déplace-

ments des habitants d’Erdre & Gesvres, se font à l’inté-
rieur de leur commune de résidence. Aussi le maintien 
de la qualité de vie et la desserte des bourgs et des 
villages sont une priorité. 

•   Des enjeux économiques, touristiques grâce à un 
territoire « vert » avec la présence d’itinéraires cy-
clables à vocation de loisirs comme la Vélodyssée. 

•   Des enjeux environnementaux : la moitié des dépla-
cements de moins de 3 kms sont aujourd’hui effec-
tués en voiture, émettant particules fines et protoxyde 
d’azote. L’adoption de la pratique du vélo permet de fa-
voriser l’activité physique répondant ainsi à des enjeux 
de santé publique par la réduction de la sédentarité 
et du risque de maladies cardio-vasculaires. Enfin, tout 
déplacement effectué à vélo plutôt qu’en voiture, pour 

les trajets du quotidien, permet de lutter contre le dérè-
glement climatique en réduisant les émissions de CO2.

Pour répondre à ces enjeux et s’affirmer 
comme un véritable territoire cyclable, 
le service mobilités conduit un certain 
nombre d’actions en faveur d’un 
écosystème vélo:
•   Une sensibilisation au vélo à destination des scolaires : 

maniabilité et sécurité, bienfaits pour la santé  
•   Dès la rentrée, un service de location de 80 Vélos à 

Assistance Electrique sur tout le territoire. Au mois, au 
trimestre, ou à l’année, le temps de prendre les bonnes 
habitudes.

•   Une école-vélo, pour apprendre à en faire ou à se re-
mettre en selle et reprendre confiance.  

•   Un déploiement de 500 places de stationnements sé-
curisés à terme

•   Une modération des vitesses, notamment dans des 
zones résidentielles avec un 30 km/h sécurisant pour 
tous, piétons, vélo, voiture

•   Et enfin la structuration d’une filière vélo avec des 
loueurs, réparateurs, hébergeurs, magasins… 

La première édition de La Semaine Nationale de la Marche et du Vélo à l’école se déroulera du 3 au 7 juin*
Une semaine pour sensibiliser les élèves à la marche à pied et au vélo, leur expliquer pourquoi privilégier ce mode de déplacement pour se rendre à 
l’école, au sport, à ses activités, bref marcher ou pédaler tous les jours. Cet événement sera aussi l’occasion d’accompagner les scolaires dans leur 
autonomie et devenir un citoyen responsable en matière de mobilité.  
Erdre & Gesvres, les communes, les écoles, les partenaires comme le Département, associations et même certains magasins, tous ces acteurs se 
mobilisent. En effet les déplacements doux, marche et vélo sont devenus au fil des années un enjeu environnemental, sanitaire, social et écono-
mique. Une fois de plus cette opération nous montre qu’ensemble on va plus loin, à pied ou en marchant, mais plus loin ! 

* Cette première édition sur Erdre & Gesvres concernera les écoles maternelles et primaires volontaires. Les collèges et lycées seront concernés 
dans une édition ultérieure. 

 MOBILITÉ

Marchez roulez jeunesse !    

     www.cceg.fr

 MOBILITÉ

Transport scolaire :     
inscriptions à partir du 13 mai   
La rentrée pour un élève 
c’est la période des 
nouveautés ! On change 
de classe, de niveau, 
de profs, de copains 
parfois et pourquoi 
pas d’adresse ! Cette 
année pour les scolaires 
on change aussi les 
transports. Détails de ce 
qui change - un peu – et 
de ce qui ne doit pas 
bouger ! 

  Ce qui change 
Le nom : comme annoncé ci-contre les élèves pren-
dront dès la rentrée des cars Aléop et non plus Lila. 
Le donneur d’ordre : Sous le nouveau nom Aléop 
c’est aussi un transfert de compétences, en effet c’est 
la Région qui reprend à sa charge ce service public de 
transport scolaire.
Le prix : Jusqu’à présent le prix était défini selon le 
quotient familial, allant d’un minimum par enfant de 
99 € par an à 208.50 €. Avec Aléop, le prix est le 
même pour tous soit 110 € par an et par enfant, et 
c’est gratuit à partir du 3ème enfant transporté.
Le badge : Tous les scolaires auront leur propre badge 
magnétique à présenter devant le lecteur automatique 
à chaque trajet.
La montée et la descente : les élèves scolarisés 
jusqu’au CE2 inclus devront être obligatoirement ac-
compagnés au point d’arrêt par un des parents ou 
toute autre personne de 11 ans ou plus, désignée 
comme responsable par eux. 

Les inscriptions : elles se font uniquement en ligne 
sur aleop.paysdelaloire.fr et ce, jusqu’au 15 juillet. 
Attention les retardataires, passé cette date, c’est 
une pénalité de 20 €.

Ce qui ne change pas
La communauté de communes de son côté souhaite 
toujours faire des transports scolaires un service de 
proximité. Pour cela elle maintient dans certains 
cars la présence d’un adulte supplémentaire pour 
aider à monter les cartables ou mettre les ceintures 
de sécurité des plus petits. Elle co-financera avec la 
Région ce dispositif qui existe déjà pour 28 des cars 
qui parcourent le territoire. Elle reste enfin  votre 
référent pour toute demande de renseignements, 
horaires, itinéraires, arrêts…

Allez hop, rendez-vous sur le portail 
d’inscription sur : aleop.paysdelaloire.fr
Contact : transport@cceg.fr

4400
élèves sont transportés 
par jour

75 véhicules      
parcourent            
+ de 1 million de 
kms par an

Lila devient Aléop ! Désormais tous les modes de transport, lignes
routières régionales, interurbaines, transports scolaires, navettes Yeu-Continent 

et TER sont rassemblés sous une bannière commune, un nom unique et facilement
 identifiable Aléop. Le site Lila est désormais fermé et les redirections se font 

vers la nouvelle adresse : aleop.paysdelaloire.fr

La nouvelle marque de transport régional Aléop a été présentée le 27 février 2019

« On subit tous, 
matin et soir, les 

embouteillages sur 
nos routes. 75% de 
nos déplacements 

sont en voiture 
aujourd’hui. 
Si on ne fait 

rien, toutes les 
5 voitures, on en 
rajoute une 6ème 
dans 10 ans ! 
Le vélo est une 
alternative au 
tout-voiture. Et 
nous mettrons 
tout en œuvre 

pour insuffler cette 
nouvelle culture 

vélo au sein de la 
population ». 

Jean-Luc BESNIER 
Vice-président

déléguée aux Mobilités
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LE SAVIEZ-VOUS ? 
La Maison des adolescents, 
se veut bien une maison, 
comme on l’entend dans une 
famille ; il suffit de pousser 
la porte pour y trouver du 
réconfort, des conseils et 
parfois même juste une 
écoute bienveillante suffit. 

 SANTÉ  SOCIAL

Santé : dialoguer à tout âge Tout sur la maison des 
adolescents  
C’est bien parce qu’il 
s’agit de l’âge de tous les 
possibles que l’adolescence 
est parfois complexe, et 
que pour celui ou celle qui 
traverse cette période, un 
soutien est nécessaire. La 
Maison des adolescents 
de Loire-Atlantique est 
faite pour eux, et propose 
une antenne sur Erdre & 
Gesvres.

Quelles sont les conditions pour bien vivre, mieux vivre après 60 ans ? 
Cette grande question sociétale sera évoquée le 23 mai prochain à 20 h 
lors d’une soirée ouverte à tous au siège de la communauté de communes.

Des questions prégnantes au cœur de l’actualité et de notre société seront 
abordées avec le public et des spécialistes : quels services attendons-nous 
demain pour nos séniors ? Quels investissements sommes-nous prêts à 
mobiliser, à investir pour nos aînés ?

Des témoignages d’experts viendront nourrir les débats : Mme BORNAND  
sociologue à l’Université de NANTES, qui reviendra sur les grands enjeux du 
vieillissement et  M. Richard-Pierre WILLIAMSON directeur du CLIC de la Roche-
sur-Yon, qui présentera une expérimentation réussie sur son territoire. 

Ouvert au public. Renseignements et inscription au CLIC d’Erdre & Gesvres 
et du Pays de Blain : 02 28 02 25 45

Du coté des ados, c’est quoi 
exactement la MDA? 

La MDA est un centre d’information et d’orientation 
dédié aux adolescents. Un lieu où éducateurs et 
animateurs, sont à l’écoute de leurs préoccupations, 
puis mettent en place un suivi personnalisé si 
nécessaire ; mais on peut également venir juste pour 
des conseils plus ponctuels. 

Qui peut venir à la MDA ?

Tous les adolescents âgés de 11 à 21 ans. On peut 
venir seul ou accompagné d’un parent, d’un ami, 
d’un professionnel. La première rencontre se fait 
sans rendez-vous, de façon anonyme et gratuitement. 
Ouverte aussi à l’entourage de l’adolescent, selon 
la situation, les parents et les proches peuvent être 
reçus dans le cadre de l’accompagnement de leur 
enfant au sein de la maison des adolescents.

Comment ça se passe ?

Après le premier entretien le jeune peut se voir 
proposer un accompagnement social avec un 
éducateur, une assistante sociale ou encore une 
infirmière. Il peut être aussi orienté vers des relais 
extérieurs spécialisés comme des structures de soin 
en addictologie, en insertion sociale et professionnelle, 
un planning familial ou un centre médico-psycho- 

pédagogique... dans les 2 cas, le choix se fait après 
une Réunion Clinique pluriprofessionnelle qui permet 
de faire le meilleur choix. 

La MDA c’est aussi pour les 
professionnels 
Les professionnels au contact d’adolescents ont 
aussi parfois besoin de soutien, besoin de parler. 
C’est le second « public » des MDA. 

L’équipe pluridisciplinaire est disponible pour les 
aider sur des situations de jeunes plus complexes ou 
un accompagnement particulier à mettre en place.  

En tant que professionnel, vous pouvez, pour 
échanger autour d’une situation qui vous interroge, 
solliciter également l’aide des groupes ressources. 
Les groupes ressources sont constitués d’acteurs 
professionnels issus de diverses institutions telles 
que l’Education nationale, la Protection judiciaire 
Jeunesse, l’animation socio-culturelle, la Protection 
de l’enfance, ou encore le Conseil départemental et 
même des associations. Ils sont formés au repérage 
et à l’identification des situations de mal-être et de 
conduites à risques adolescentes. Chaque groupe se 
réunit environ six fois par an. 

Pour plus d’informations, contacter le 
coordinateur clinique au 02 51 10 75 75

PRÈS DE CHEZ VOUS PRÈS DE CHEZ VOUS

Pour petits et grands !

Bien vieillir : en discuter avant qu’il ne 
soit trop tard

Petit à petons, le Lieu d’Accueil Enfants-
Parents (LAEP) itinérant des communes de 
Treillières, Sucé-sur-Erdre, Grandchamp-
des-Fontaines, Héric et Vigneux-de-
Bretagne, a ouvert ses portes le 24 avril 
dernier.* 

Dédié aux enfants de 0 à 4 ans, à leurs 
parents, grands-parents ou tout autre adulte 
référent et même aux futurs parents, le LAEP 
est un espace anonyme dont les conditions 
d’accueil favorisent les échanges : celui d’un 
parent avec son enfant mais également celui 
de parents entre eux pendant que les enfants 
jouent. On y vient gratuitement, sans rendez-
vous et on y reste le temps que l’on veut !

Le LAEP invite à la parole pour les grands           
(évoquer ses inquiétudes sur le sommeil, la 
propreté, ou les petits bobos avec d’autres 

parents, qui bien souvent vivent les mêmes 
soucis) et permet de prendre de la hauteur et 
de rentrer à la maison plus sereinement.

En somme, le LAEP est ce tiers lieu où parents 
et enfants apprennent leur rôle ensemble, à 
grandir, être une famille tout simplement.
Des permanences encadrées par deux 
accueillants sont proposées chaque semaine 
à Treillières et en alternance à Sucé-sur-
Erdre, Grandchamp-des-Fontaines, Héric et 
Vigneux-de-Bretagne. Pour connaitre les jours 
et les horaires des permanences organisées 
sur ces communes, n’hésitez pas à appeler 
en mairie. Plus d’informations également sur 
les sites Internet de votre commune.

* Ce service est aidé par Erdre & Gesvres à hauteur de 
80% du reste à charge des communes au titre de son 
soutien à la mutualisation.
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 DÉCHETS

Je ramasse pour préserver 
la nature… 

L’association Vigneux Zéro Déchet est née en 2017 sur la commune de 
Vigneux-de-Bretagne et elle compte aujourd’hui plus de 50 adhérents, 
tous attachés à la beauté et à l’entretien de notre campagne. L’idée de 
cette association est de lutter contre la pollution diffuse, de nettoyer les 
routes, chemins communaux, les sentiers. Pour cela les membres de 
l’association se retrouvent pour ramasser, à pied, les déchets sur les 
routes et espaces publics.

L’association organise tous les 2 mois un ramassage dans un secteur 
de la commune ou sur un itinéraire défini au préalable. Ces sorties mo-
bilisent entre 15 et 25 personnes à chaque fois, toutes équipées de 
gants, pinces, sacs de collecte fournis par la Mairie, et c’est parti pour 
quelques kilomètres de marche utile ! En 2018 ces marcheurs net-
toyeurs ont collecté et recyclé plus de 1630 kg de déchets !!!  

La cause est juste, les résultats sont là, et c’est un vrai moment de lien 
social, il n’en fallait pas davantage à Bernard Maisonneuve, président 
de l’association pour imaginer étendre la démarche sur toutes les com-
munes d’Erdre & Gesvres et déclencher l’envie de fédérer des habitants 
dans leur propre commune. 2019 sera pour l’association une année de 
communication, pour faire comprendre que ramasser c’est bien, ne pas 
jeter serait tellement mieux ! Plusieurs actions sont prévues pour sensi-
biliser les indélicats qui se débarrassent de bouteilles, canettes, embal-
lages et mégots dans les fossés, leur rappeler que la planète n’est pas 
une poubelle, et que nous avons tous à y gagner à la préserver ! 

Association Vigneux Zéro Déchet - M. Bernard Maisonneuve
06 44 95 49 20 - Facebook 

Pour cela, des entreprises de tous secteurs d’activités 
se regroupent et adhèrent à un Groupement d’Em-
ployeurs, c’est ce groupement qui met à disposition 
des salariés en CDD ou CDI sur des fonctions supports. 

Les avantages : L’entreprise se décharge de la partie 
administrative, recrutement, contrat, paie, formations, 
congés… le groupement s’en occupe. Le temps de 
travail de ce nouveau collaborateur se définit en fonc-
tion du besoin réel de l’entreprise et l’adhérent reçoit 
simplement une facture mensuelle. 

Pour le salarié, c’est une fiche de paie, un employeur 
unique et lui aussi choisit son nombre d’heures.

Au sein de notre territoire, il existe « IEP » un grou-
pement d’employeurs qui bénéficie de l’expérience 
de son homologue AGEPLA (destiné aux associations), 
n’hésitez pas et pensez à l’emploi partagé ! 

Plus d’infos : Coralie VALANCHON, chargée de projets
07 82 95 79 96 | contact@iep-ge.fr | www.iep-ge.fr

Depuis mi-mars et jusqu’à l’automne des ateliers s’organisent sur plusieurs communes d’Erdre & Gesvres, avec l’aide de l’EDENN, pour apprendre 
à jardiner autrement, et au naturel. 
Vous voulez tout savoir sur les semis de printemps, leur préparation, le choix et la sélection à faire pour vous passer des pesticides de synthèse 
rendez-vous à Petit-Mars, il y aura même un troc de plants. 
Si vous préférez aménager votre jardin pour favoriser la biodiversité et apprendre les vertus des rotations des cultures on vous attend à Casson. La 
liste est sans fin pour les amoureux des jardins et potagers : calendrier des semis, jardins collectifs, légumes perpétuels, hivernage, taille douce des 
fruitiers, utilisation des paillis et du paillage... il y en a pour tout le monde ! Vous n’avez pas la main verte ? Vous pourrez toujours visiter des serres, 
le verger du jardin Alterre’Nort, voir une expo... il y a des animations pour tous ! 

Programme complet sur www.cceg.fr et sur www.edenn.fr
Animations sur : Casson, Grandchamp-des-Fontaines, Les Touches, Nort-sur-Erdre, Petit-Mars, Saint-Mars-du-Désert et Sucé-sur-Erdre 

 ENVIRONNEMENT

... et je jardine au naturel

INITIATIVES

 EMPLOI

Les compétences aussi se 
partagent ! 

INITIATIVES

Ludovic COLIN
Directeur de l’entreprise 
BREIZH TOBACCO   
à Petit-Mars, adhérent  

« J’ai fait appel au groupement 
d’employeurs afin d’avoir un soutien administratif, car 
seul je n’y arrivais plus. 
Je n’ai pas du tout géré la partie administrative, je savais 
quel profil je souhaitais (une assistante de gestion) et IEP 
a mené les entretiens : c’est très confortable comme si-
tuation. 

Coralie VALANCHON 
Chargée de projets, groupement d’employeurs IEP

« Je suis chargée de développement au sein du Grou-
pement d’employeurs Initiative Emploi Partagé (IEP) 
et mise à disposition 3 jours par semaine à AGEPLA 

(groupement d’employeurs destiné aux associations).
Travailler dans un groupement d’employeurs me permet de diversifier mon ac-
tivité, dans deux lieux de travail différents, mais avec un seul employeur (donc 
un seul contrat de travail et un bulletin de paie). C’est aussi une forme de travail 
stable, sécurisante qui permet d’éviter une certaine routine et de mener mes 
projets personnels. »  

L’emploi partagé, grou-
pement d’employeurs… 
ces mots commencent à 
être connus des DRH et 
des TPE et PME.
Le principe ? Mutualiser 
à 2 voire 3 entreprises 
les compétences d’un 
salarié.  

LE SAVIEZ-VOUS ? 
Le groupement d’employeur 
est une pratique qui a été  
officialisée par la loi du 25 
juillet 1985, elle s’est d’abord 
développée en agriculture pour 
ensuite conquérir d’autres 
secteurs d’activité. 

1.6 tonne de déchets collectés et recyclés en 1 an
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 LE REGARD DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT

Des changements qui nous 
traversent. 

  Notre société change
On observe une segmentation croissante 
des populations qui  provoque des ruptures 
générationnelles  très importantes. Les jeunes 
générations sont porteuses d’une vision du 
monde très différente de leurs ainés. Les 
différentes catégories sociales vivent de plus 
en plus isolées sans être en interaction les 
unes avec les autres.
Enfin et surtout, nos institutions font 
actuellement face à une véritable crise 
démocratique qui se traduit notamment par 
un déficit de confiance sans précédent des 
citoyens à leur égard. 

Des fragilités qui peuvent 
devenir majeures demain
Nous aussi au Conseil de développement 
nous assistons à ces dérives sociétales et au 
rythme où vont les événements significatifs 
qui se manifestent autour de nous, nous nous 
apprêtons à basculer brutalement dans un 

autre univers. Comment faire face à l’urgence 
des transformations tout en embarquant tout 
le monde ? Comment ne laisser personne de 
côté ? Il nous faut tout repenser et anticiper : 
le rôle des collectivités et des citoyens, le lien 
social, l’accès à l’énergie, la mobilité, notre 
modèle de développement.

Une solution : la coopération 

C’est en se rassemblant, toutes et tous, de 
tous les horizons, en mixant nos points de vue, 
en nous écoutant, en acceptant que d’autres 
puissent avoir des idées différentes et en 
agissant ensemble que nous trouverons une 
voie pour amortir les changements qui nous 
attendent, en embarquant avec nous les plus 
éloignés, les plus fragiles.

     www.voixcitoyenne.fr

 DÉVELOPPEMENT DURABLE

Stratégie de développement
durable : ACTION !

C’est pourquoi Erdre & Gesvres s’engage dans sa stratégie, à honorer les 
17 objectifs Développement Durable définis par l’ONU. Cette stratégie a été 
co-construite sous la forme de 11 ateliers, puis de 27 chantiers avec plus 
de 750 participations. Elle comprend 7 axes et 22 objectifs ; un maillage 
d’enjeux et d’actions transversales qui ont tout simplement révélé que pour 
atteindre nos objectifs nous devions agir sur nos modes de vie. Agir, Agir 
maintenant et ensemble. Fort de ce constat, sont ressortis 3 secteurs impor-
tants sur lesquels nous devons travailler : le transport, l’agriculture et l’habi-
tat, les plus émetteurs de gaz à effet de serre et consommateurs d’énergie. 
Il s’agit alors de repenser comment se déplacer, produire et se nourrir, se 
loger autrement. 
En pratique, la stratégie développement durable propose 39 actions permet-
tant de faciliter ces changements de mode de vie parmi lesquelles :

•   Pour se déplacer autrement : des pistes cyclables, la location de vélos à 
assistance électrique, une application smartphone pour le co-voiturage… 

•   Pour un habitat plus durable : un service d’aide à la rénovation ; un ac-
compagnement aux projets citoyens d’énergie renouvelable ; une sensibi-
lisation des scolaires aux économies d’énergie…

•   Pour une transition alimentaire et agricole : plus de produits bio, locaux 
et fait-maison dans les cantines, un accompagnement sur l’évolution des 
pratiques agricoles….

S’ajoutent à cela des moments de partage sur les trucs et astuces entre 
habitants pour mieux consommer, cuisiner, se déplacer, réduire ses déchets 
etc… et toutes les initiatives que vous avez envie de développer et qui sont 
les bienvenues !

La nouvelle stratégie de développement durable d’Erdre & Gesvres 
va être soumise à consultation du public juste après le conseil 

communautaire du mois de mai. Vous pourrez accéder aux 
documents sur www.cceg.fr entre le 13 juin et 23 août 2019 et 

librement donner votre avis sur les plans d’actions prévus.

INITIATIVES

IL EST TEMPS 
D’AGIR POUR LE 
CLIMAT ! 

Rendez-vous le 12 juin à 
19h salle des Cent Sillons 
à Grandchamp-des-fon-
taines pour lancer officielle-
ment le top départ de notre 
action collective.

Dans une ambiance ludique 
et conviviale, venez découvrir 
des actions concrètes et 
apporter votre pierre à 
l’édifice (avec la participation 
de la troupe de théâtre La 
Belle Boîte).

La stratégie de développement durable d’Erdre & Gesvres répond aux objectifs nationaux et aux 
obligations règlementaires du Plan Climat. Mais pas seulement. Notre territoire entend aller plus 
loin, ne pas parler seulement climat et transition énergétique mais bien développement durable 
dans son ensemble.

CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT

LE  CONSEIL DE 
DÉVELOPPEMENT,   
UN LABORATOIRE  
DU FUTUR ?

Ici en Erdre & Gesvres, le 
Conseil de développement 
cherche modestement à inventer 
et expérimenter une citoyenneté 
active et collective. Il organise 
à l’échelon intercommunal, 
un espace de dialogue et 
de débat privilégié entre 
composantes de la société civile 
(habitants, mondes associatif et 
économique). Conscient que le 
défi du « faire ensemble » est au 
cœur du changement, il a placé 
la coopération au cœur de ses 
actions et de sa posture.

« Nous avons à peine
une génération

pour changer nos 
modes de vie,
il y a urgence ! 

C’est une véritable 
transition 

comportementale »

Patrick
LAMIABLE

Vice-président
en charge du 

développement 
durable et de la 

participation 
citoyenne
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MERCREDI 5 JUIN  | 14H30

SŒURS SANTIAG
Cie Osterorock | Danse 

Dans ce western, la tension est palpable… 
Deux personnages perdus dans le désert, 
menottés, vont devoir explorer tout le 
potentiel physique et burlesque de la 
situation. La Cie Osteorock nous propose 
un duel jubilatoire en plusieurs rounds.  
Le public, autour du ring, assiste à la ren-
contre des personnages, au rythme de la 
musique jouée en direct. Les Sœurs San-
tiag, c’est l’épopée onirique et burlesque 
de la fraternité : se chercher, s’affronter, 
se respecter !

Salle des Bruyères - Héric   
Tout public dès 6 ans. Durée : 50 min. Tarif : 5 € 
Infos et réservations : 02 28 02 22 52   
www.hors-saison.fr

18H > 23H  

JEUDIS DU PORT
Musique   
NORT-SUR-ERDRE

Pour cette quatrième 
édition, les Jeudis du 
Port reviennent Place 
du Bassin sur le port du 
centre-ville de Nort-
sur-Erdre, un cadre 
agréable au bord de 
l’eau ! 
On y vient avec sa 
chaise pliante, un plaid, 
un pique-nique ou un 

livre sous le bras pour voyager dans une atmosphère fes-
tive et musicale. Des aires de jeux, des ateliers, de la mu-
sique et autres animations… se prépare pour cet été une 
superbe programmation pour chanter, rire, danser, flâner 
et partager entre amis ou en famille !
À retenir dès aujourd’hui, Les jeudis du Port c’est le jeudi 11 et 
jeudi 25 juillet, puis le jeudi 8 et jeudi 22 août de 18h à 23h.

Tout public . Gratuit. Infos à venir sur www.nort-sur-erdre.fr ou découvrez 
prochainement la programmation sur le compte Facebook de l’événement : 
www.facebook.com/jeudisduportnse

21 & 22 JUIN

TREILL’AIR DE FÊTE  
Fête de la ville  
TREILLIÈRES
Treill’air de Fête sous les 
étoiles.  Pour son 10ème an-
niversaire, Treill’air de Fête 
prend ses quartiers sur la 
place du Champ de Foire 
et celle de la Liberté dès 
le vendredi 21 juin au soir. 
L’après-midi et la soirée 
du samedi animeront le 
parvis de la mairie, l’ave-
nue du Général de Gaulle 

jusqu’à l’esplanade Simone de Beauvoir. Sous le thème des            
« Etoiles », la ville se veut être une fête pour tous les Treilliérains 
et pour qui rêve de lumineuses constellations…  

Tout public. Gratuit. Infos et réservations : www.treillieres.fr

VENDREDI 24 MAI | 20H > MINUIT

ESCAPE GAME
AUX BASSINS D’ALPHÉA | GRANDCHAMP-DES-FONTAINES
Pour la 1ère fois dans la région nantaise, venez vivre un escape 
game aquatique !
Scénarios construits par le live Escape Game Onirium de 
Nantes, venez jouer en famille et/ou entre amis et plonger 
dans une atmosphère inédite !
Pour une équipe de 5 joueurs, profitez d’une incursion de 
45 minutes dans un univers original, à mi-chemin entre un 
Cluedo grandeur nature, Da Vinci Code ou Fort Boyard, entre 
énigmes et manipulations diverses.
Le but de l’escape game ? Fouillez, plongez, manipulez, 
résolvez mais surtout coopérez afin de sortir de l’univers 
aquatique (expérience dans, sur et hors de l’eau) !
À la fois ludique et fédérateur, l’escape game s’adresse à 
tous, particuliers comme professionnels !

Les Bassins d’Alphéa. À partir de 12 ans.     
Durée : 45 minutes, départ toutes les 15 minutes.    
Tarif : 125 € pour 5 personnes (soit 25 € par personne) / 100 € pour un groupe 
de 5 abonnés (soit 20 € par abonné). Réservations à l’accueil.   
Tél : 02 28 43 43 30 - www.lesbassins.fr

VENDREDI 14 JUIN | 20H > 23H

SOIRÉE TROPICALE
LES BASSINS D’ARDÉA | NORT-SUR-
ERDRE
C’est l’été avant l’heure aux Bassins 
d’Ardéa !
Plongez dans l’ambiance des iles et 
venez vivre une soirée mémorable !
En plein cœur des bassins, vibrez et 
dansez au rythme du zouk, des hits 
estivaux dont on se souvient tous et ce 
dans une eau surchauffée !
DJ, animations, chorégraphies, fil 
rouge, buffet exotique, ouverture des 
espaces extérieurs… toute l’équipe 
vous prépare un moment que vous 
n’êtes pas prêt d’oublier!

Les Bassins d’Ardéa. À partir de 10 ans  
Tarif : 9 € du 5 au 13 juin / 10 € le jour même / 
7 € pour les abonnés. Réservations et encaisse-
ments à l’accueil à partir du 5 mai.  
Tél : 02 28 24 24 60 - www.lesbassins.fr

29 & 30 JUIN   

ST M’ARTS DE RUE 
Festival des arts de rue 
SAINT-MARS-DU-DÉ-
SERT
Nouvelle programma-
tion, nouvelle formule, 
nouveau lieu… St M’arts 
de Rue se réinvente !  
Les 29 et 30 Juin, acro-
bates, danseurs, chan-
teurs, musiciens et 
comédiens déambu-
leront en plein cœur du 
bourg de Saint-Mars-

du-Désert sur le thème de La Nature ! 2 jours pour décou-
vrir l’art des rues, prendre le temps de rêver et se laisser 
porter par la poésie. St M’Arts de Rue est un festival gratuit, 
pour les petits et grands ! 

Tout public. Gratuit. Programmation sur le site www.stmartsderue.fr ou sur 
le Facebook de l’évènement : www.facebook.com/stmartsderue

7 JUILLET | 10H > 21H

Y’A PAS D’ÂGE  
Festival
VIGNEUX-DE-
BRETAGNE 

Le festival intergé-
nérationnel « Y’a 
pas d’âge » aura 
lieu le dimanche 7 
juillet sur le site de 
l’Écomusée, à La 
Paquelais. 
Au programme : 
des spectacles, des 
animations et de 

nombreuses activités artistiques, culturelles, sportives 
et ludiques pour tous. 

Tout public. Gratuit. Contact : 02 40 57 39 50

FAITES LE PLEIN D’ACTIVITÉS AUX BASSINS !

RENDEZ-VOUS RENDEZ-VOUS
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Rénovez, SERENHA est là !
Aides financières complexes, multiplicité des acteurs…. Beaucoup renoncent à se lancer dans la rénovation 
énergétique de leur logement. Grâce à SERENHA, bénéficiez de conseils neutres et gratuits, sans conditions 
de ressources, pour rénover votre habitation. 

Samuel GUERIN, votre nouveau conseiller SERENHA, vous accompagnera de la conception de 
votre projet jusqu’au suivi post travaux, et vous guidera pour faciliter vos démarches.

Contact : Samuel GUERIN, conseiller SERENHA
Communauté de communes Erdre & Gesvres 1, rue Marie Curie, P.A. La Grand’Haie
44119 GRANDCHAMP-DES-FONTAINES - Tél : 02 28 02 01 11 

COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES
Ouverte du lundi au vendredi 
de 8h30 à 17h30 (16h30 le 
vendredi)
P.A Erette Grand’Haie   
1, rue Marie Curie  
44 119 Grandchamp-des-
Fontaines
Tél. 02 28 02 22 40    
contact@cceg.fr  
www.cceg.fr

COLLECTE ET TRI DES 
DÉCHETS
Tél. 02 28 02 28 10
dechets@cceg.fr

SERENHA, votre service de 
rénovation énergétique
Tél. 02 28 02 01 11  
contact@serenha.fr  
www.serenha.fr

ENTREPRISES
Tél. 02 40 12 32 91
economie@cceg.fr

MAISON DE L’EMPLOI  
ET DE LA FORMATION
Ouverte du lundi au vendredi de 
8h30 à 17h (12h le vendredi)

• 1, rue des Cèdres, 44 119 
Grandchamp-des-Fontaines 
Tél. 02 51 12 10 94

• 2bis place du Champ de Foire, 
44 390 Nort-sur-Erdre 
Tél. 02 40 72 10 85

 emploi@cceg.fr

Consultez les offres d’emploi sur 
Erdre & Gesvres sur www.cceg.fr

TRANSPORT SCOLAIRE
Tél. 02 28 02 22 33
transport@cceg.fr

ACCOMPAGNEMENT  
DES PERSONNES ÂGÉES
POINT INFORMATION 
HANDICAP
Tél. 02 28 02 25 45

Permanences sur rendez-vous :

• le lundi au vendredi de 
9h à 12h au siège de la 
communauté de communes

• le lundi de 9h à 12h au centre 
communal d’action sociale de 
Treillières

• le mardi de 9h à 12h à la 
maison de l’emploi et de la 
formation à Blain

• le vendredi de 9h à 12h à la 
maison de l’emploi et de la 
formation à Nort-sur-Erdre

ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF
Tél. 02 28 02 01 05  
spanc@cceg.fr

CENTRES AQUATIQUES
Les Bassins d’Ardéa 
Route d’Héric, 44 390 
Nort-sur-Erdre
Tél. 02 28 24 24 60
ardea@lesbassins.fr

Les Bassins d’Alphéa 
Le Moulin des Landes, 44 119 
Grandchamp-des-Fontaines
Tél. 02 28 43 43 30
alphea@lesbassins.fr  
www.lesbassins.fr

CULTURE 
Saison culturelle :  
Tél. 02 28 02 22 52  
www.hors-saison.fr  
billeterie@hors-saison.fr

Bibliothèques :  
www.livreetlecture-cceg.net

Bourses initiatives jeunesse 
mickael.bougault@cceg.fr 
Tél. 02 28 02 22 40

Vos services
à portée de main 

INFOS PRATIQUES
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